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Le Parlement européen a adopté par 535 voix pour, 119 contre et 9 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre pour la gestion
de la responsabilité financière liée aux tribunaux de règlement des différends investisseur-État mis en
place par les accords internationaux auxquels l'Union européenne est partie

Le rapport avait été renvoyé en commission lors de la séance plénière du 23 mai 2013

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les
amendements adoptés en plénière sont le résultat d’un accord négocié entre le Parlement européen et le
Conseil. Ils modifient la proposition de la Commission comme suit.

Mécanisme de règlement des différends : avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les
investissements étrangers directs font désormais partie des questions qui relèvent de la politique
commerciale commune.

Il est précisé que les accords prévoyant la protection des investissements pourraient comporter un
, qui permette à un investisseur d'un pays tiersmécanisme de règlement des différends investisseur-État

de former une réclamation à l'encontre d'un État dans lequel il a effectué un investissement.

Respect des limites définies dans le droit de l'Union : les futurs accords de l'Union devraient :

offrir aux investisseurs étrangers un degré de protection aussi élevé que celui accordé aux
 par le droit de l'Union et par les principes généraux communs auxinvestisseurs issus de l'Union

législations des États membres, mais non supérieur à celui-ci ;
garantir que les pouvoirs législatifs et le droit de réglementer dont jouit l'Union sont respectés et
préservés.

Responsabilité financière : la responsabilité financière résultant d'un différend intervenant dans le cadre
d'un accord serait répartie selon les critères suivants:

l'Union assumerait la responsabilité financière découlant du traitement accordé par les institutions,
organes ou agences de l'Union;
l'État membre concerné assumerait la responsabilité financière découlant du traitement qu'il a
accordé;
par dérogation, l'Union assumerait la responsabilité financière découlant du traitement accordé par
un État membre lorsque ce traitement a été requis par le droit de l'Union.

La Commission adopterait une décision déterminant la responsabilité financière de l'État membre
concerné. Le Parlement européen et le Conseil seraient informés d'une telle décision.



Traitement accordé par l'Union : il est précisé que lorsque la Commission est saisie d'une demande de
consultations présentée par un demandeur ou reçoit un avis par lequel un demandeur fait part de son
intention d'ouvrir une procédure d'arbitrage conformément aux dispositions d'un accord, elle devrait en 
informer immédiatement le Parlement européen et le Conseil.

Coopération et consultations entre la Commission et l'État membre concerné  : conformément au
principe de coopération loyale visé au traité sur l'Union européenne, la Commission et l'État membre
concerné devraient prendre toutes les mesures nécessaires en vue de défendre et de protéger les intérêts

.de l'Union et de l'État membre concerné

La Commission et l'État membre concerné devraient procéder à des consultations sur la gestion des
différends en vertu du règlement, et  pertinentes pour le déroulements'échanger toutes les informations
de la procédure de règlement des différends.

Avis d'intention d'ouvrir une procédure d'arbitrage  : lorsqu'un demandeur fait part de son intention
d'ouvrir une procédure d'arbitrage à l'encontre de l'Union ou d'un État membre, la Commission devrait
informer le Parlement européen et le Conseil, dans les quinze jours ouvrables suivant la réception de
l'avis, du nom du demandeur, des dispositions de l'accord dont la violation est invoquée, du secteur
économique concerné, du traitement prétendument contraire à l'accord et du montant des dommages et
intérêts réclamés.

Statut de partie défenderesse  : la Commission aurait la possibilité de décider, sur la base d'une analyse
complète, équilibrée et factuelle et d'une argumentation juridique communiquées aux États membres, que
l'Union agira en qualité de partie défenderesse dans certaines circonstances.

La Commission pourrait décider que l'Union agira en qualité de partie défenderesse lorsqu'un traitement
de cette nature est contesté ,dans une réclamation connexe déposée contre l'Union auprès de l'OMC
lorsqu'un groupe spécial a été constitué et que la réclamation concerne le même point de droit spécifique
et lorsqu'il est nécessaire d'assurer une argumentation cohérente dans l'affaire portée devant l'OMC.

La Commission devrait veiller à ce que la défense de l'Union protège les intérêts financiers de l'État
membre concerné.

Lorsque l'Union agit en qualité de partie défenderesse, la Commission devrait consulter l'État membre
concerné sur toute argumentation avant que celle-ci ne soit mise au point ou présentée. Les représentants
de l'État membre concerné feraient, à leur demande, partie de la délégation de l'Union lors de toute
audition et la Commission tient dûment compte des intérêts de l'État membre.

Lorsque l'Union est partie défenderesse dans un différend qui engage sa responsabilité financière et celle
d'un État membre, la Commission ne pourrait pas régler le différend par voie d'accord transactionnel sans
l'approbation de l'État membre concerné. Lorsque l'État membre n'accepte pas que le différend soit réglé
par voie d'accord transactionnel, la Commission pourrait néanmoins décider de conclure un tel accord
pour autant que celui-ci n'ait aucune incidence financière ou budgétaire

Lorsqu'un État membre agit en qualité de partie défenderesse, il devrait tenir la Commission
informée du déroulement de l'affaire et indiquer en temps utile toutes les étapes importantes de la
procédure, mette à disposition les documents pertinents, procéder à des consultations et participer à la
délégation dans le cadre de la procédure. La Commission devrait être en mesure d'identifier tout point de
droit ou tout autre élément présentant un intérêt pour l'Union soulevé par le différend.

Accord transactionnel  : la procédure prévue pour la conclusion de tels accords devrait permettre à la
Commission de régler par voie d'accord transactionnel une affaire engageant la responsabilité financière



de l'Union, dans l'hypothèse où cela serait dans l'intérêt de l'Union. Lorsque l'affaire porte également sur
un traitement accordé par un État membre, l'Union devrait être en mesure de régler un différend
uniquement si l'accord transactionnel n'a pas d'incidence financière ou budgétaire pour l'État membre
concerné.

Paiement anticipé des coûts d’arbitrage  : la Commission pourrait adopter une décision enjoignant à
l'État membre concerné d'effectuer des versements anticipés au budget de l'Union pour couvrir les frais
prévisibles ou encourus résultant de l'arbitrage. La décision concernant les versements devrait être
proportionnée et tenir compte.

Rapport : le rapport périodique de la Commission sur la mise en œuvre du règlement devrait contenir
toutes les informations utiles, y compris la liste des réclamations formées à l'encontre de l'Union ou des
États membres, les procédures et jugements y afférents, ainsi que l'incidence financière sur le budget de l’
Union.

La Commission devrait transmettre chaque année au Parlement européen et au Conseil une liste des
demandes de consultation introduites par les demandeurs, des revendications et des décisions arbitrales.
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